
Journée 2006  
de droit bancaire et financier

Renseignements pratiques

Exposés et documentation
Les exposés et discussions ont en principe lieu en français. Leurs plans et autres 
documents utiles seront distribués aux participants sur place. Les exposés se-
ront publiés à bref délai par les éditions Schulthess Médias Juridiques SA dans 
les Publications du Centre de droit bancaire et financier. L’ouvrage, dont le prix 
est compris dans l’émolument de participation, sera adressé aux participants 
dès sa parution.

Emolument de participation
L’émolument de participation est de CHF 520.–. Il est réduit à CHF 260.– pour 
les étudiants et assistants des universités et pour les avocats-stagiaires, sur 
présentation d’un justificatif. Il comprend la documentation distribuée sur 
place, le livre qui sera expédié dès sa parution, ainsi que le repas et les rafraî-
chissements. Une facture sera envoyée dès réception de l’inscription.
En cas de dédite reçue le vendredi 13 octobre 2006 au plus tard, l’émolument 
est remboursable sous déduction d’une taxe administrative de CHF 50.–. Aucun 
remboursement n’est possible en cas de dédite ultérieure. La personne inscrite 
peut en tout temps annoncer au secrétariat qu’elle sera remplacée par une per-
sonne de son choix.

Lieu de la Journée
Palexpo, Genève (Grand-Saconnex)
Salle A, Centre de Congrès, entrée porte E3
Tel +41 (22) 761 11 11
Accès : 	–  par les transports publics genevois : de la gare, prendre le bus no 5  
		  –  direction “Palexpo” (19 min)
		  –  par le train : arrêt “Genève-Aéroport”
		  –  par l’autoroute : suivre les indications “Palexpo”, puis parking P12 (payant) 

Inscription 

Je m’inscris à la Journée 2006 de droit bancaire et financier et m’engage à 
verser la somme de 

		  ■	 CHF 520.– 	

		  ■	 CHF 260.– pour les étudiants et assistants des universités et pour  
			   les avocats-stagiaires

dès la réception de la facture adressée par le Centre de droit bancaire et financier

Nom : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Titre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Entreprise : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Adresse pour l’envoi postal :  ■  privée ou  ■  professionnelle
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
E-mail : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Téléphone : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Fax : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Date et signature : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Le bulletin d’inscription est à faxer au +41 (22) 379 86 62 ou à expédier  
par courrier postal à notre adresse ci-dessous. Vous pouvez également vous 
inscrire par e-mail (cdbf@droit.unige.ch).

Le nombre de places étant limité, il est recommandé de s’inscrire avant le 
vendredi 29 septembre 2006

Tous renseignements peuvent être obtenus auprès de :
M. Gervais Muja
Centre de droit bancaire et financier
Université de Genève – UNI-MAIL 
CH 1211 Genève 4
Tel +41 (22) 379 86 52 
Fax +41 (22) 379 86 62
Gervais.Muja@droit.unige.ch

www.unige.ch/cdbf

Mardi 24 octobre 2006
Palexpo, Genève

FINMA et procédure administrative
Trusts 
Chroniques de la jurisprudence et de la réglementation
Séquestre civil
Fiscalité des véhicules offshore

Sous la direction de 
Luc Thévenoz et Christian Bovet

CENTRE DE DROIT  
BANCAIRE ET FINANCIER
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9:00		  Ouverture de la Journée

9:10		  FINMA : Mise en place d’une autorité des marchés financiers intégrée

			   Eugen Haltiner, docteur en sciences économiques, président de la Commission  
fédérale des banques 	

9:30		  Questions et discussion

9:40		  Procédure devant l’autorité de surveillance : de la CFB à la FINMA

			   Urs Zulauf, docteur en droit, directeur adjoint du Secrétariat de la Commission 
fédérale des banques, chef du service juridique

			   Christian Bovet, professeur à l’Université de Genève, membre de la commission  
de direction du Centre de droit bancaire et financier, vice-président de la  
Commission fédérale de la communication

10:20		  Questions et discussion	

10:30		  Pause avec rafraîchissements	

11:00		  Chronique de la jurisprudence administrative et de la réglementation

			   Vincent Martenet, professeur à l’Université de Lausanne, membre de la 
Commission fédérale de la concurrence	

11:30		  Séquestre civil et localisation d’avoirs bancaires

			   Nicolas Jeandin, professeur à l’Université de Genève, avocat, Fontanet & 
Associés

			   Saverio Lembo, avocat, Bär & Karrer, Genève	

12:10		  Questions et discussion	

12:30		  Déjeuner	

14:00		  Fiscalité des véhicules offshore : un tournant critique ?

			   Xavier Oberson, professeur à l’Université de Genève, membre de la 
commission de direction du Centre de droit bancaire et financier, avocat, 
Oberson & Associés	

14:30		  Questions et discussion	

14:40		  Chronique de la jurisprudence civile en matière bancaire et financière 

			   Mario Giovanoli, professeur à l’Université de Lausanne, ancien directeur 
juridique de la Banque des règlements internationaux

15:10		  Créer des trusts en Suisse après l’adoption de la Convention de La Haye

			   Luc Thévenoz, professeur à l’Université de Genève, directeur du Centre de 
droit bancaire et financier, membre de la Commission fédérale des banques

15:40		  Questions et discussion	

16:00		  Clôture de la Journée et rafraîchissements
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